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	Direction générale Opérationnelle Economie, Emploi et Recherche

Direction de la Formation professionnelle

Place de la Wallonie, 1 – Bât. II, 4ème étage

5100 Jambes

081/33.43.20 – 081/33.43.37

cheque.formation@spw.wallonie.be

	


Dispositif

Chèque-formation

(Décret du 10 avril 2003)

DEMANDE D'AGREMENT

(réservé à l’Administration)

N° de dossier :

Date de réception :

	 
	


2.-

1. IDENTIFICATION
1.1. Nom :

1.2. Statut :

(forme juridique)

1.3. Adresse :

	
	Siège social
	Site d’activité

	Rue, n° et boîte
	
	

	Code postal
	
	

	Localité
	
	

	Tél.
	
	

	Fax
	
	

	E-mail
	
	


(si vous disposez de deux ou plusieurs sites d'activité, veuillez les mentionner sur une feuille annexe)

N° Compte bancaire : 





N° d’identification dans la Banque carrefour entreprises : 







1.4. Nom de la personne de contact : 

Tél. :

E-mail :

1.5. Année de constitution : 





Année de démarrage des activités de formation : 



Chiffre d’affaire relatif à la formation : 2009 : 



2010 : 



1.5.1. Etes-vous détenteur d’un label de qualité ISO ou QFOR, couvrant votre activité de formation ?

Oui  FORMCHECKBOX 
 

Non  FORMCHECKBOX 

Si oui, joindre copie de l’attestation de labellisation mentionnant la date de validité et le champ d’application du label.

1.6. Avez-vous déjà été agréé dans le cadre du dispositif « chèque-formation » ?

Oui  FORMCHECKBOX 


Non  FORMCHECKBOX 

Si oui, veuillez indiquer votre n° d’agrément : N° ⁭⁭ / ⁭⁭⁭⁭
3.-

1.7. Autres éléments d'identification :

Y a-t-il eu des changements importants intervenus au cours des trois dernières années concernant :

	· la forme juridique

Si oui, le(s)quel(s) : …………………………………….


	OUI
	NON

	· le capital

Si oui, le(s)quel(s) : ………………………………………


	OUI
	NON

	· le personnel ?

Si oui, le(s)quel(s) : ……………………………………….


	OUI
	NON

	· la création de filiale / site d'activité ?

Si oui, le(s)quel(s) : ……………………………………….


	OUI
	NON

	· autres (à préciser)

..……………………………………………………………


	OUI
	NON


2. RESSOURCES EN PERSONNEL
2.1.
Effectifs 

A la date de la demande, mentionnez le nombre, en équivalent temps plein, de :

Formateurs salariés :






Formateurs indépendants : 





Personnel administratif ou autre :




Remarque : 
Si l'opérateur a plusieurs activités, il importe de mentionner ici les effectifs liés à la seule activité de formation.

2.2 Sous-traitance
Au cours du dernier exercice, y a-t-il eu recours à la sous-traitance :

· par des vacataires indépendants ?


 FORMCHECKBOX 
 Oui

 FORMCHECKBOX 
 Non

Si oui, remplissez le tableau ci-dessous

· Par des vacataires sous contrat d’entreprise ?

 FORMCHECKBOX 
 Oui

 FORMCHECKBOX 
 Non


Si oui, remplissez le tableau ci-dessous 

4.-

	Vacataires 

Indépendants 
	Nom
	Statut



	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	Vacataires entreprises
	Nom de

l’entreprise
	Nom du

vacataire
	Statut de

l’entreprise
	N° agrément

Chèque - formation

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


3. FORMATIONS
3.1. Pour chacun des domaines et sous-domaines de formation dispensés durant le dernier exercice, veuillez indiquer, à partir de la classification reprise en annexe I
, les codes et le nombre de jours de formation dispensés.

	Domaine
	N°
	Sous-domaine
	N°
	Nombre de jours



	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


3.2. Types de formations.

	· Inter - entreprises

· Intra - entreprises
	%

%
	· sur mesure 

· standard
	%

%

	· total
	100 %
	· total
	100 %


4. REFERENCES
Veuillez indiquer la liste EXHAUSTIVE des formations réalisées durant les 6 derniers mois.  (Si le nombre de formations dispensées est inférieur à 10, veuillez indiquer les 10 dernières formations dispensées, indépendamment du délai de 6 mois).

	Mois

/année
	Domaine

Sous-domaine de formation (1)
	Sujet
	Formation en inter ou intra (2)
	Nom du

Formateur
	Durée

(en jours) de la formation
	Client(e)s

	
	
	
	
	
	
	Nom(s) du/des bénéficiaires (3)
	Personnes de contact + téléphone

	
	
	
	
	
	
	
	


(1) Indiquer le code correspondant au domaine et au sous-domaine tel que figurant dans la liste jointe, en annexe 1.

(2) Selon les cas, indiquez l'abréviation INTER ou INTRA

(3) Indépendants ou entreprises bénéficiaires des formations.

6.-

5. DEMANDE D'ENREGISTREMENT DE MODULES DE FORMATION
Veuillez annexer une liste récapitulative (table des matières) numérotée de l’ensemble des formations proposées à l’agrément.
En outre, pour chaque formation pour laquelle vous souhaitez être agréé, veuillez joindre :

· une  fiche d'identification (annexe II) dûment complétée pour chaque rubrique

· le programme précis des cours en français
· le C.V. du (des) formateur(s). 

· Les fiches d’identification seront numérotées et classées en fonction de la table des matières.
Pour chaque formation à distance, veuillez compléter le questionnaire (critères généraux de la formation à distance) – Annexe III.

6. DECLARATION SUR L’HONNEUR

En plus des annexes susmentionnées et en vue d'apporter la preuve que votre entreprise est en ordre de payement ou de cotisation, joindre une déclaration sur l’honneur attestant que votre organisme respecte les législations sociale et fiscale en vigueur.

La déclaration sur l’honneur sera rédigée sur papier à en-tête de l’entreprise et signée par une personne pouvant engager celle-ci ; elle ne datera pas de plus d'un mois.

Merci pour votre collaboration.
Date : le  



 20..
Nom et signature du responsable :

Récapitulatif des documents à annexer :
· Copie du label Iso ou Qfor (éventuellement)

· Déclaration sur l’honneur

· Liste (table des matières) des formations proposées à l’agrément

· Fiches d’identification dûment complétées
· Programmes détaillés

· CV des formateurs

Données recueillies pour traitements internes à l'Administration et en conformité avec la loi 08/12/1992 relative à la protection de la vie privée.

7.-

ANNEXE I

Liste des domaines et sous-domaines pour le classement des formations

Formation générale
	1.1.
	Orientation

	1.2.
	Qualification sociale

	1.3.
	Mathématiques

	1.4.
	Physique

	1.5.
	Chimie

	1.6.
	Sciences naturelles et de la terre

	1.7.
	Science politique

	1.8.
	Economie

	1.9.
	Droit

	1.10.
	Sciences humaines et psychologie

	1.11.
	Développement personnel

	1.12.
	Langues

	1.13.
	Certification - agrément - accès à la profession


2.
Agriculture - Pêche - Aquaculture - Environnement - Aménagement
	2.1.
	Conseil et gestion de l'environnement, aménagement du territoire

	2.2.
	Pollution et traitement des déchets, gestion de l'eau

	2.3.
	Protection du milieu naturel

	2.4.
	Animation environnement

	2.5.
	Gestion exploitation agricole

	2.6.
	Elevage animaux

	2.7.
	Animaux de compagnie

	2.8.
	Sylviculture - exploitation forestière

	2.9.
	Horticulture - maraîchage - espaces verts

	2.10.
	Agronomie

	2.11.
	Pêche et aquaculture


3.
Agroalimentaire
	3.1.
	Conservation alimentaire et conditionnement

	3.2.
	Boissons

	3.3.
	Industrie laitière et ovoproduits

	3.4.
	Viandes et volailles

	3.5.
	Transformation des produits de mie

	3.6.
	Boulangerie - pâtisserie

	3.7.
	Epicerie - corps gras - produits diététiques - industrie sucrière

	3.8.
	Traiteur

	3.9.
	8.-

Hygiène - qualité - contrôle - dégustation


4.
Construction
	4.1.
	Conception - organisation

	4.2.
	Bâtiment gros-œuvre

	4.3.
	Bâtiment

	4.4.
	Génie climatique

	4.5.
	Travaux publics


5.
Métal - Mécanique - Electrotechnique - Electronique - Automation
	5.1.
	Travail du métal - usinage - formage - montage - assemblage

	5.2.
	Plasturgie

	5.3.
	Mécanique théorique

	5.4.
	Construction mécanique (outillage - construction auto - dessin)

	5.5.
	Entretien mécanique

	5.6.
	Moteur (essence - diesel - injection)

	5.7.
	Réparation automobile (carrosserie - électricité - électronique)

	5.8.
	Mécanique cycles et moto cycles

	5.9.
	Mécanique aéronautique et aérospatiale

	5.10.
	Installation électrique

	5.11.
	Schémas - montages câblages - mesures électriques

	5.12.
	Electroménager

	5.13.
	Electromécanique

	5.14.
	Conception circuit - circuit imprimés - composants - montage câblage électronique

	5.15.
	Maintenance audiovisuelle

	5.16.
	Mesure - qualité - logique


6.
Textile - habillement - confection - cuir
	6.1.
	Ennoblissement textile

	6.2.
	Travail de l'étoffe

	6.3.
	Maille - bonneterie

	6.4.
	Tissage industriel, filature

	6.5.
	Stylisme habillement - patronage - gradation

	6.6.
	Couture - essayage - retouche

	6.7.
	Confection

	6.8.
	Vêtements

	6.9.
	Tannerie et technique du cuir

	6.10.
	Maroquinerie - sellerie - ganterie - chaussure - vêtement


7.
Matériaux - produits chimiques
	7.1.
	Produits chimiques et plastiques

	7.2.
	Fibre optique

	7.3.
	Papier et carton

	7.4.
	9.-

Matériau métallique

	7.5.
	Céramique industrielle et produits réfractaires

	7.6.
	Bois

	7.7.
	Béton et matériau de construction

	7.8.
	Matériaux composites

	7.9.
	Matériaux supraconducteurs et pyro-électriques


8.
Industrie graphique - Imprimerie
	8.1.
	Art graphique (conception - graphisme - maquette - mise en page)

	8.2.
	Publication - PAO - Composition - Correction

	8.3.
	Photogravure - Montage

	8.4.
	Impression

	8.5.
	Façonnage


9.
Transport - Manutention
	9.1.
	Gestion et droit du transport

	9.2.
	Transport maritime et fluvial

	9.3.
	Transport routier + permis spécifiques

	9.4.
	Transport aérien

	9.5.
	Transport international

	9.6.
	Transport de marchandises

	9.7.
	Conditionnement - magasinage

	9.8.
	Levage - engins de manutention

	9.9.
	Matières dangereuses - sécurité


10.-

10.
Gestion d'entreprise - services aux entreprises
	10.1.
	Conduite de projets, bureaux d'études

	10.2.
	Maintenance industrielle - MAO

	10.3.
	Productique - FAO

	10.4.
	Logistique - gestion de stocks

	10.5.
	Organisation industrielle

	10.6.
	Informatique industrielle

	10.7.
	Gestion qualité

	10.8.
	Gestion énergie

	10.9.
	Surveillance, gardiennage

	10.10.
	Sécurité incendie

	10.11.
	Prévention, sécurité du travail

	10.12.
	Police, gendarmerie

	10.13.
	Nettoyage - entretien


11.
Artisanat de l'art
	11.1.
	Verrerie de l'art

	11.2.
	Ferronnerie d'art - fonderie d'art - dinanderie

	11.3.
	Bijouterie - joaillerie - orfèvrerie

	11.4.
	Peinture tissus - peinture bois - peinture lettres

	11.5.
	Vannerie

	11.6.
	Tissage artisanal - tapisserie ameublement

	11.7.
	Dentellerie - broderie artisanale

	11.8.
	Dorure d'art - reliure d'ail

	11.9.
	Emaillerie d'art

	11.10.
	Ebénisterie - marqueterie

	11.11.
	Tournage bois

	11.12.
	Cartonnage

	11.13.
	Facture instrumentale

	11.14.
	Fabrication jouet


12..
Informatique
	12.1.
	Système d'exploitation

	12.2.
	Intelligence artificielle

	12.3.
	Analyse - programmation - génie logiciel - audit informatique - informatisation

	12.4.
	Conception bureautique

	12.5.
	Matériel informatique - maintenance informatique

	12.6.
	Vente informatique

	12.7.
	Informatique de gestion - saisie de données - systèmes de gestion de bases de données

	12.8.
	Gestion informatique - mode de traitement informatique

	12.9.
	Micro informatique

	12.10.
	Robotique - informatique industrielle - automatismes

	12.11.
	Réseau - télécommunication

	12.12.
	Formation de formateurs en informatique


11.-

13.
Gestion, administrative, comptable, financière, juridique, humaine
	13.1.
	Création - direction - gestion d'entreprise - encadrement - recherche et développement

	13.2.
	Ressources humaines

	13.3.
	Comptabilité générale et analytique - comptabilité informatisée

	13.4.
	Expertise comptable - gestion financière - contrôle de gestion

	13.5.
	Analyse financière

	13.6.
	Secrétariat - accueil et techniques administratives

	13.7.
	Bureautique

	13.8.
	Sténodactylographie

	13.9.
	Secrétariat appliqué (de direction - médical - juridique …)

	13.10.
	Perfectionnement secrétariat

	13.11.
	Banque et opération bancaires

	13.12.
	Assurances et acturariat

	13.13.
	Marché financier - gestion patrimoine - gestion risques banque et assurances


14.
Gestion commerciale et distribution
	14.1.
	Marketing et stratégie commerciale

	14.2.
	Gestion administrative des achats

	14.3.
	Gestion administrative des ventes

	14.4.
	Techniques générales de vente

	14.5.
	Action commerciale (force de vente, technico-commercial, négociation)

	14.6.
	Distribution produits alimentaires

	14.7.
	Distribution produits autres qu'alimentaires

	14.8.
	Gestion point de vente et promotion, gestion rayon, étalage

	14.9.
	Commerce international (import - export)

	14.10.
	Immobilier

	14.11.
	Casino

	14.12.
	Location de véhicules


15
Formation - Education - Enseignement
	15.1.
	Pédagogie, ingénierie de la formation, formation de formateurs

	15.2.
	Education

	15.3.
	Enseignement


16
Information - communication
	16.1.
	Documentation

	16.2.
	Relations publiques

	16.3.
	Journalisme

	16.4.
	Edition

	16.5.
	Multimédia

	16.6.
	Télématique

	16.7.
	Connaissances des médias

	16.8.
	Information scientifique et technique

	16.9.
	Gestion, conception et réalisation audiovisuelle

	16.10.
	12.-

Matériel audiovisuel

	16.11.
	Photographie, cinéma, vidéo, éclairagisme, laboratoires ciné-photo

	16.12.
	Radio et techniques du son

	16.13.
	Montage audiovisuel

	16.14.
	Infographie

	16.15.
	Télécommunication – vidéo communications, transmission


17   Services aux personnes

	17.1.
	Médecine générale et spécialisations médicales

	17.2.
	Médecines douces

	17.3.
	Pharmacie

	17.4.
	Soins de santé, services paramédicaux

	17.5.
	Rééducation et appareillage

	17.6.
	Imagerie médicale, analyse médicale, transfusion, dialyse, qualité santé

	17.7.
	Petite enfance, enfance, adolescence

	17.8.
	Animation socioculturelle

	17.9.
	Aides aux familles, handicapé, 3ème âge, migrants, aide médico-sociale

	17.10.
	Gestion d’établissement social

	17.11.
	Education santé, éducation surveillée

	17.12.
	Soins esthétiques et corporels

	17.13.
	Secourisme

	17.14.
	Gens de maison

	17.15.
	Services funéraires


18  Hôtellerie – Restauration
	18.1.
	Gestion hôtel – restaurant

	18.2.
	Hôtellerie : hall, étage, réception

	18.3.
	Restauration : salle, buffet, sommellerie, café, brasserie, bar

	18.4.
	Restauration collective, néo-restauration

	18.5.
	Gestions de menus

	18.6.
	Gestion de cuisine, perfectionnement cuisine


19  Tourisme – Sport – Loisirs
	19.1.
	Gestion d’agence de voyage et d’entreprises touristiques

	19.2.
	Développement touristique, conception de produits touristiques et commercialisation

	19.3.
	Accueil et information tourisme

	19.4.
	Animation tourisme

	19.5.
	Tourisme spécialisé (d’affaires, culturel, social, …)

	19.6.
	Sports nautiques, aériens, de montagne

	19.7.
	Cyclisme, sport balle

	19.8.
	Education sportive

	19.9.
	Gestion de centres et d’équipements sportifs

	19.10.
	Fourniture et commercialisation d’articles de sport

	19.11.
	Autres sports


13.-

20.
Arts - Spectacles - Culture
	20.1.
	Arts plastiques

	20.2.
	Arts décoratifs

	20.3.
	Arts dramatiques

	20.4.
	Techniques du spectacle

	20.5.
	Restauration d'objets d'art

	20.6.
	Commerce d'art


14.-
Annexe II.

Fiche d'identification du module de formation

	N° d'identification*
	
	
	
	
	-
	
	
	
	
	-
	
	
	
	


* Réservé au FOREM

	Domaine : (  (
	Sous-domaine : (((

	Titre (intitulé) :

Mots - Clés :
	Niveau de formation (biffer les mentions inutiles):
initiation - qualification - perfectionnement – spécialisation      -       recyclage 

	Public cible :

Pré-requis exigés :         OUI (          NON (
Si oui, le(s)quel(s)



	Objectifs :

1.1. Quelles sont les compétences que la formation va développer :

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

	1.2. Dans quel(s) métier(s) : 

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

	1.3. Par rapport à un secteur ou à un métier, en quoi la formation répond à un besoin actuel ou émergeant :

……..………………………………………………………..………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

	2. Caractères transférables de la formation :

2.1. La formation est-elle reconnue, certifiée ou validée par une autorité ou un organisme public ?

OUI (          NON (     ………………………………………………

	2.2. La formation est-elle dispensée en inter - entreprises ?

OUI (          NON (
Si oui, comment : …………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

	2.3. La formation participe-t-elle à l'accroissement de l'employabilité et de la mobilité professionnelle des travailleurs ?

OUI (          NON (
Si oui, de quelle manière : …………………………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

	3. Description du module: …………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

4. Durée totale de la formation (en heures) :                             fractionnement en heures:



	5. Modalités et organisation de la formation (cochez une case pour chaque sous-question)

	5.1.
	Résidentiel  (
	à distance ( 
	autre  ( :……………

(à préciser)
	

	5.2.
	jour  (
	soir  (
	week-end  (
	

	5.3. Nombre de participants admis : de (minimum) ……….. à (maximum) ………..



	6. Prix : ……/personne
	Prix : ……/session en intra entreprise



	7. Lieu de formation :


	

	8. Conditions générales d'inscription :
	Personnes à contacter :



	9. Recours à un (des) partenaire(s) ou sous-traitant(s) :

Si oui : nom de la société / partenariat :

            Nom du vacataire indépendant :

            Adresse :


	OUI (          NON (


Pour chaque formation à distance pour laquelle vous souhaitez être agréé, veuillez compléter la le questionnaire (annexe III) ci-après.
16.-

ANNEXE III

Critères généraux en vue de mieux cerner

Les projets d’enseignement à distance soumis au Comité d’accompagnement

Chaque demande au Comité d’accompagnement doit comporter le dossier habituel (programme, objectif, CV formateurs, références, …) et, en plus, la réponse aux questions suivantes concernant le programme de formation.

1. Quelles sont les durées estimées (en H), d’une part de la formation présentielle, et, d’autre part, de la formation à distance proprement dite ?

2. Pouvez-vous préciser les modalités concrètes de la formation présentielle et en évaluer la durée (en H) ?

      Nombre d’H

Ex.

Formation en groupe



…….



Suivi individualisé



…….



Travail en Centre de ressources

…….



Autres :
……..



…….





……..



…….





……..



…….

3. Même question pour les modalités concrètes de la formation à distance et leur durée (en H) ?

      Nombre d’H

Ex. 
Travail personnel du stagiaire



en ligne




…….



Echanges moniteur-stagiaires



en ligne (mail, webcam, …)


…….



Echanges multilatéraux moniteur-



stagiaires (forum, …)



…….



Travail personnel du stagiaire hors



ligne (préparation de travaux,



exercices, …)




…….



Autres modalités :
……..


…….






……..


…….






……..


…….

17.-

4. Toujours concernant la formation à distance, pouvez-vous ventiler le temps (en h) consacré selon :

· le temps en PME (ex. le stagiaire consacre une après-midi de travail

à réaliser un exercice ou à poser des questions en ligne) ?


…….

· le temps à domicile (soirée, WE, …) ?




…….

5. Assurez-vous un contrôle a posteriori des temps (forcément moyens)  évalués aux questions 2, 3 et 4.  Si oui, comment ?

6. Combien de moniteurs encadrent vos stagiaires ?  A quels moments sont-ils disponibles (ex. temps de midi, journée , soirée, WE, …) ?  Quel temps d’encadrement consacrent-ils en moyenne par stagiaire ?

7. Les apprentissages des stagiaires font-ils l’objet d’un contrôle ou d’une évaluation ?  Si oui, selon quelles modalités ?

8. Comment justifiez-vous, de façon globale, l’adéquation entre votre programme de formation, ses objectifs, ses modalités d’évaluation des apprentissages, le temps présentiel et le temps à distance y consacré ?

De façon globale, quelle est la plus-value apportée par les nouvelles technologies de la formation à votre projet ?

18.-

ANNEXE IV

GLOSSAIRE RELATIF AU DISPOSITIF CHEQUE-FORMATION

· COMPETENCE :  savoir-agir qui combine un ensemble de ressources pour faire face à une situation de travail.

· ACTIVITE : les activités sont l’ensemble des actions d’un individu pour remplir les missions qui lui sont confiées dans le cadre de son poste de travail.

· METIER : ensemble cohérent d’activités professionnelles réalisées par un individu dans le cadre d’un processus productif.

· REFERENTIEL  DE QUALIFICATIONS (lié à un métier) : référentiel décrivant les activités et les compétences liées à l’exercice d’un métier.

· REFERENTIEL  DE FORMATION : référentiel décrivant de manière structurée les activités de formation nécessaires à l’acquisition des compétences liées à un métier.

· FORMATION QUALIFIANTE : au sens de l’arrêté du Gouvernement wallon du 07 septembre 2006, formations dont le contenu et la finalité correspondent aux descriptions contenues dans les référentiels de métiers, de qualifications ou de formations en usage. De manière plus explicite : processus structuré par lequel les personnes acquièrent des connaissances et des compétences liées à l’exercice d’un métier.

FORMATION D’INITIATION : formation qui permet à des débutants d’acquérir des bases en vue de la maîtrise future d’une compétence (ex . fonctions de base du logiciel WORD).

FORMATION DE QUALIFICATION : formation qui permet d’acquérir la maîtrise opérationnelle d’une compétence (ex. utilisation autonome du logiciel WORD).

FORMATION DE PERFECTIONNEMENT : formation qui permet la maîtrise plus avancée d’une compétence (ex.  pour le logiciel WORD).

FORMATION DE SPECIALISATION : formation qui permet la maîtrise de compétences spécifiques (ex. publipostage dans WORD).

· FORMATION ADEQUATE AUX BESOINS DU MARCHE :  au sens de l’arrêté du Gouvernement wallon du 07 septembre 2006, formations générant des compétences attendues sur le marché du travail, c’est-à-dire formations dont la finalité rencontre les besoins exprimés au travers des analyse sectorielles ou interprofessionnelles réalisées notamment par ou pour compte des secteurs professionnels, des organismes publics ou des organisations représentatives des travailleurs et des organisations représentatives des employeurs.

· FORMATION GENERALE: une formation comprenant un enseignement qui n’est pas uniquement ou principalement applicable au poste de travail actuel ou prochain du salarié dans l’entreprise bénéficiaire, mais qui procure des qualifications largement transférables  d’autres entreprises ou à d’autres domaines de travail et améliore par conséquent substantiellement la possibilité du salarié d’être employé. La formation est considérée comme « générale » si, par exemple: 

· elle est organisée en commun par plusieurs entreprise indépendantes ou est ouverte aux salariés de différentes entreprises,

· elle est reconnue, certifié ou validée par les autorités ou organismes publics ou par d’autres organismes ou institutions auxquels l’Etat ou la Communauté a conféré des compétences en la matière;

(Article 2 du règlement (CE) n° 68/2001 de la Commission du 12 janvier 2001 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides à la formation).

· FORMATION DE TYPE GENERAL , PROCURANT DES COMPETENCES TRANSVERSALES ET DES QUALIFICATIONS TRANSFERABLES : au sens du décret du 10 avril 2003, ce critère nécessite de satisfaire une double condition :

1°Il s’agit de prouver que la formation procure des compétences qui sont mobilisables dans plus d’un contexte de travail (poste de travail actuel ou futur du travailleur, dans l’entreprise actuelle ou dans une autre entreprise, dans le secteur actuel ou dans un autre secteur) ;

2° Par ailleurs, il faut démontrer que la formation proposée répond à au moins un des trois critères suivants :

-être reconnue, certifiée ou validée par les autorités ou organismes publics ;

-être ouverte aux salariés de différentes entreprises ou organisée dans le cadre d’une coopération entre plusieurs entreprises indépendantes ;

-participer à l’accroissement de l’employabilité et de la mobilité professionnelle du travailleur.

En synthèse, seule la formation qui répond à cette double condition est considérée comme étant de type  général.

· FORMATION CONTINUE : formation dispensée au bénéfice de travailleurs liés par un contrat de travail à une entreprise, de travailleurs intérimaires, ou de travailleurs indépendants.

· FORMATION INTER-ENTREPRISES : formation organisée à l’attention de travailleurs de plusieurs entreprises ou de travailleurs indépendants.

· FORMATION INTRA-ENTREPRISE : formation organisée spécifiquement à l’attention des travailleurs d’une même entreprise.

· FORMATION A DISTANCE: Dispositif souple de formation organisé en fonction des besoins individuels ou collectifs (individus et entreprises), qui peut comporter des apprentissages individualisés ou standardisés et l'accès à des ressources et compétences locales ou à distance, qui doit nécessairement être exécuté sous le contrôle d'un formateur et qui peut se dérouler de manière synchrone ou asynchrone - (art. 3 de l’AGW du 7 septembre 2006)

· SIEGE PRINCIPAL D’ACTIVITES : lieu  disposant de moyens humains affectés en permanence et où se déroulent des activités récurrentes en rapport avec l’objet social et le secteur d’activités de l’entreprise (art. 3 de l’AGW du 1er avril 2004).

· VACATAIRE INDEPENDANT : formateur indépendant qui facture ses prestations en sous-traitance à l’opérateur de formation ( ce vacataire ne doit pas nécessairement être agréé).

· VACATAIRE SOUS CONTRAT D’ENTREPRISE : formateur indépendant qui facture ses prestations en sous-traitance à l’opérateur de formation, via une société ( dans ce cas,  la société doit être agréée ).
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� Cette classification, qui permet de répertorier les formations dans différentes mesures, ne représente en aucun cas l’offre de formations éligibles dans le cadre du dispositif Chèque-formation. 
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